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Un nouvel arrêt en conseil a été passé le 5, main-
tenant sous îes drapeaux les conscrits intéressés et,
priant qu'on avertisse de la chose les commandants
militaires. Par contre, le ministre de la Justice a
demandé qu'on attende la décision de la Cour Suprême,
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La question est même allée jusqu'à Londres,
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Au 8 juillet, le total des conscrits mis en service
actif s'élevait à 82,578.

-A Montréal, les 9, 10 et Il juillet, premier
congrès général des notaires de la province.


